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Madame la Ministre, Mesdames, Messieurs, 

 

C’est vraiment pour moi un honneur et un plaisir, de participer à cette inauguration non 

seulement comme Président de BNP Paribas, mais aussi comme Président du Club des 

Partenaires de TSE. 

 

La globalisation, qui a commencé à se développer il y a une quinzaine d’années, a d’abord 

lancé un défi aux entreprises. Les entreprises françaises ont su relever ce défi : dans tous 

les secteurs où existait à l’époque un leader national plus ou moins tourné vers l’étranger, il y 

a aujourd’hui dans notre pays un leader européen ou mondial. 

 

Depuis quelques années, il est devenu clair que le défi de la globalisation est plus général. 

Désormais, chacun en est bien conscient, tous les pays sont en concurrence pour attirer 

investissements et emplois sur leur territoire national. 

 

Les systèmes de recherche et d’enseignement supérieur sont au centre de cette compétition. 

Dans la nouvelle répartition internationale du travail qui va se mettre en place, pour un pays 

comme le nôtre, l’impératif est en effet de devenir une économie de la connaissance très 

performante. C’est ce que prévoit l’agenda de Lisbonne. Ce n’est concevable que si nous 

sommes capables d’attirer et de retenir en France des équipes de chercheurs compétitives 

au niveau international. Cela suppose une évolution profonde de notre système académique. 

Cette transformation est désormais possible, grâce aux décisions prises par le 

Gouvernement. Mais pour qu’elle se réalise, une mobilisation coordonnée de l’Etat, des 

collectivités locales et des entreprises autour des centres de recherches est nécessaire. 

 

C’est cette mobilisation qui s’est réalisée autour de Toulouse Sciences Economiques et de 

sa fondation. 

 

Pourquoi TSE ? Parce que c’est un projet d’excellence et parce qu’il s’agit d’assurer à ce 

projet l’indépendance et la pérennité. 

 

C’est un projet d’excellence. Sous la direction de Jean-Jacques Laffont, puis de Jean Tirole, 

une des deux meilleures équipes de recherche économique d’Europe s’est progressivement 



constituée et soudée ici. Elle pratique systématiquement l’évaluation de sa production 

scientifique. Elle est reconnue et respectée par ses pairs dans le monde entier. 

 

Ce qu’il s’agit d’assurer, c’est l’indépendance de cette équipe et la pérennité de son projet. A 

cet égard, la fondation a un rôle essentiel. Elle permet d’associer toutes les parties 

prenantes. Elle a mis en place une gouvernance adaptée, assurant l’équilibre entre public et 

privé. Les collectivités locales vont assurer les investissements immobiliers nécessaires. Les 

partenaires français apportent des financements qui ont vocation à constituer, avec les 

contributions de l’Etat, un capital dont seuls les revenus pourront être consommés chaque 

année pour assurer le fonctionnement du centre de recherche. Les chercheurs qui choisiront 

Toulouse sauront ainsi que l’avenir, à long terme, de TSE est bien assuré. 

 

Le projet de TSE est une première. Il peut et doit devenir un exemple. Un exemple de ce que 

les réformes des Universités et de la Recherche rendent désormais possible. Un exemple 

des efforts que certaines entreprises sont prêtes à consentir lorsqu’il s’agit d’un projet de 

recherche de niveau international et d’une équipe de chercheurs incontestable et lorsque le 

soutien public est à la hauteur du défi à relever. 

 

Au nom du club des partenaires de Toulouse Sciences Économiques, je suis heureux de 

pouvoir vous annoncer la liste des premiers mécènes de TSE qui apportent ensemble un 

capital de 31,5 millions. Par ordre alphabétique : Axa, Banque de France, BNP Paribas, 

Credit Agricole, Caisse des Dépôts et Consignations, EDF, EXANE, La Poste, Orange, Suez 

et Total. A cette somme s’ajoute le don de Madame Noëlle Meyer, pour une chaire en la 

mémoire de son mari Georges Meyer, d’un montant de 1,5 million d’euros, ce qui porte le 

montant total de la contribution du mécénat pour ce projet à 33 millions d’euros.  

 

Je vous remercie de votre attention. 


